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SOUS LE SIGNE DE NOUVELLES ACCESSIONS 
Onze accessions en chantier 
On a vu s'accélérer ces derniers mois le nombre des accessions 
à l'Accord général. Après Hong-Kong qui est devenu membre 
du GATT en avril 1986, le Mexique en août 1986, Antigua et 
Barbuda en mars 1987, l'accession du Maroc en juin 1987 (voir 
article page 4) a porté à 94 le nombre des membres du GATT. 
De surcroît, 30 pays appliquant de facto l'Accord général, dont 

certains ont fait connaître leur décision de rechercher un statut 
de membre à part entière. Onze pays ont entamé, sous une 
forme ou une autre, une procédure d'accession à l'Accord géné
ral, pour la plupart tout récemment. Ces cas illustrent les diver
ses façons dont un pays peut souhaiter établir des liens avec le 
GATT ou resserrer ses liens existants. 

Vers l'accession définitive 
Quatre pays ont récemment indiqué leur 
intention d'accéder ou ont entamé les pro
cédures à cet effet: 
• L'Algérie, qui appliqué de facto l'Accord 
général, a fait part au Conseil, à sa session 
du 14 mai, de son intention de négocier son 
accession selon les procédures de l'article 
XXXIII au cours de l'Uruguay Round. Le 

Conseil a institué un groupe de travail ad 
hoc à sa session des 16-17 juin. Le repré
sentant de l'Algérie a indiqué que son gou
vernement souhaitait participer plus acti
vement à la réalisation des objectifs du 
GATT et développer son commerce dans 
un contexte multilatéral. Il a rappelé que 
l'Algérie, qui a un statut d'observateur 
auprès du Conseil et des Parties Contrac
tantes, a participé aux négociations du 

Il existe deux voies principales d'accession 
prévues par l'Accord général: 

1) L'article XXXIII porte sur l'accession 
par négociation. Le pays désirant devenir 
membre du GATT soumet aux parties 
contractantes un mémorandum sur son 
régime de commerce extérieur, qui sera 
examiné par un groupe de travail (com
posé de tous les pays intéressés) institué à 
cet effet. Le groupe de travail élabore les 
termes du projet de Protocole d'accession. 
Parallèlement, des négociations tarifaires 
ont lieu avec les membres du GATT, au 
terme desquelles le pays désirant accéder 
octroie certaines concessions aux membres 
du GATT, en contrepartie des avantages 
dont il bénéficiera en accédant. Toutefois, 
dans le cas de pays en développement, une 
note à l'article à l'article XXXVI: 8 pré
voit que cette contribution doit être com
patible avec les besoins de leur dévelop
pement économique, de leurs finances et 
de leur commerce. Les décisions concer
nant l'accession à l'Accord général doi
vent être approuvées par 2/3 des membres 
du GATT. 

2) Dans les cas de pays nouvellement' 
indépendants sur le territoire duquel 
l'Accord général était autrefois appliqué, 
l'article XXVI: 5 (c) prévoit une procé
dure d'accession par succession. 

Le GATT admet par ailleurs que certains 
pays désirant accéder à l'Accord général 
ne soient pas en mesure d'entamer des 

négociations tarifaires et leur donne la 
possibilité d'accéder à titre provisoire 
pendant une période de temps limitée. De 
même, les pays nouvellement indépen
dants peuvent ne pas se prononcer sur leur 
futur régime de commerce extérieur et leur 
appartenance au GATT et continuer 
appliquer de facto l'Accord général, sans 
limitation de temps. 

Ces procédures d'accession peuvent être 
poursuivies en tous temps. Mais un pays 
peut également trouver plus efficace de 
négocier son accession en même temps 
qu'il participe à un cycle de négociations 
commerciales multilatérales, en essayant 
de combiner les négociations d'accession 
avec sa contribution au cycle. 
La Déclaration de Punta del Este prévoit 
que, outre les parties contractantes, pour
ront participer au nouveau cycle de NCM: 
- les pays ayant accédé à l'Accord général 
à titre provisoire; 
- les pays appliquant l'Accord de facto, 
ayant annoncé au plus tard le 30 avril 
1987 leur intention d'accéder à l'Accord et 
de participer aux NCM; 
- les pays ayant déjà informé les parties 
contractantes, à une session ordinaire du 
Conseil, de leur intention de négocier les 
conditions de leur participation au GATT 
en qualité de partie contractante; 
- les pays en développement ayant engagé 
au 30 avril 1987 la procédure d'accession 
dans l'intention de négocier les conditions 
de leur accession au cours des NCM. 

Tokyo Round et aux réunions ministériel
les de 1982 et 1986. 

• La Bulgarie a également indiqué, par une 
communication du 8 septembre 1986, son 
intention de négocier son accession à 
l'Accord général dans le cadre du nouveau 
Round. Ayant un statut d'observateur 
depuis 1967 et ayant participé au Tokyo 
Round, la Bulgarie estime avoir l'expé
rience nécessaire pour devenir partie 
contractante, et elle espère que les membres 
du GATT prendront en considération son 
niveau de développement quand ils discu
teront de sa participation au GATT. La 
Bulgarie a souligné par ailleurs que les ins
truments de politique économique et com
merciale en train d'être mis en place cor
respondent aux principes et objectifs fon
damentaux de l'Accord général. 
Le Conseil a institué un groupe de travail 
les 5-6 novembre 1986. La Bulgarie pré
sentera un mémorandum sur son régime de 
commerce extérieur. 

• Le Costa Rica a demandé en juillet 1985 
à accéder provisoirement à l'Accord géné
ral, et un groupe de travail a été institué à 
cet effet. En juin 1987, le Costa Rica a 
modifié sa demande, en faveur d'une pleiïie 
accession et les termes du mandat du 
groupe de travail ont été amendés en 
conséquence, au Conseil des 16-17 juin. 

• La Tunisie, qui a accédé provisoirement 
en 1960, a demandé en 1981 à accéder de 
plein droit à l'Accord général; un groupe 
de travail a été institué en novembre de la 
même année. Après une interruption, les 
négociations sont maintenant à nouveau en 
cours. 

Accessions provisoires 
• Le Salvador et le Honduras ont indiqué 
au Conseil, le 14 mai 1987, leur intention 
d'accéder à l'Accord général à titre provi
soire, en tant que première étape vers une 

(suite page 4) 
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La conciliation et le règlement 
des différends (suite) 

Un système avec des éléments juridiques et diplomatiques 

On a beaucoup écrit - et beaucoup parlé - au sujet de la nature du 
système des règlements des différends du GATT, sans parvenir à 
trancher en faveur de son caractère juridictionnel ou diplomatique. 
En fait, c'est un système, qui contient des éléments s'apparentant à 
ceux d'une cour internationale de justice et d'autres à une fonction 
diplomatique. 

Cette question apparemment théologique a des implications 
concrètes: à partir d'une conception différente de la nature du sys
tème de règlement des différends, les membres du GATT donnent 
un sens différent à leur objectif commun d'une amélioration de ce 
système et aux moyens de le réaliser dans le nouveau Round de 
négociations commerciales internationales. 

La dualité du système de règlement des 
différends du GATT se retrouve tout au 
long de la procédure. 

D'une part, tout pays membre du GATT 
peut demander l'institution d'un groupe 
d'experts indépendants pour étudier son 
affaire à la lumière des règles de droit, cel
les de l'Accord général. Mais il n'existe pas 
de possibilité de recours des tiers, comme 
le ferait le Ministère public. Par ailleurs, les 
membres des groupes spéciaux doivent être 
agréés par les parties au litige ou choisis 
par le Directeur général dans une liste de 
«panelistes» agréés. 

Tout en n'étant pas juridiquement auto
matique, le droit à l'institution d'un groupe 
spécial est en fait reconnu dans tous les 
cas, et constitue donc la «pratique habi
tuelle» du GATT, à laquelle se réfèrent les 
textes. 

Les affaires sont réglées sur la base de 
l'opinion de tierces parties indépendantes, 
mais les recommandations des groupes 
spéciaux n'acquièrent de valeur juridique 
qu'une fois adoptées par le Conseil, agis
sant au nom des Parties Contractantes. 
L'adoption du rapport se fait par consen
sus, ce qui signifie que la partie en cause 
peut accepter les recommandations la 
concernant ou se contenter de marquer ses 
réserves sans s'opposer au consensus. 

La non-observance des recommandations 
d'un groupe spécial dont le rapport a été 
adopté ouvre droit à rétorsion, mais c'est la 
combinaison de cette menace et des pres
sions diplomatiques en faveur du respect 
des recommandations qui ont été en fait la 
seule forme de coercition exercée jusqu'à 
présent. 

La codification des règles coutumières en 
matière de règlement des différends et les 
mécanismes de règlement élaborés dans les 
divers codes non-tarifaires issus du Tokyo 
Round ont légèrement renforcé l'élément 
juridique de ce système, sans en modifier la 
nature. La conciliation et la bonne volonté 
des parties au litige demeurent des élé
ments essentiels du système, tout au long 
de la procédure. En fait, c'est tantôt l'élé
ment diplomatique tantôt l'élément juri
dique qui prédomine, selon les cas et la 

façon dont les parties contractantes appli
quent les procédures. 

Un système amélioré 
et renforcé 
La Déclaration ministérielle de Punta del 
Este prévoit comme objectif des négocia
tions, dans ce domaine, l'amélioration des 
règles et procédures de règlement des dif
férends, visant en particulier à faciliter le 
respect des recommandations adoptées. En 
même temps, elle reconnaît «la contribu
tion qu'apporteraient des règles et discipli
nes du GATT plus efficaces et ayant force 
exécutoire». 

Les travaux préparatoires au lancement 
d'une nouvelle série de négociations com
merciales multilatérales, aussi bien que la 
première réunion du groupe de négociation 
sur le règlement des différends, qui s'est 
tenue le 6 avril dernier et au cours de 
laquelle les participants ont commencé à 
présenter leurs analyses du, fonctionnement 
du système et leurs vues sur les questions à 
traiter, ont permis d'identifier les points 
suivants. 

Tous les pays s'accordent à penser qu'un 
système de règlement des différends effi
cace est nécessaire, même si ce sont en 
principe les petites nations qui ont le plus 
besoin de la protection qu'il offre. Par leur 
recours fréquent aux mécanismes de con
ciliation et de règlement des différends, les 
grandes puissances commerciales montrent 
qu'elles aussi ont avantage à utiliser ces 
procédures plutôt que de rechercher des 
arrangements hors du cadre du GATT. Un 
règlement prompt et efficace des litiges est 
reconnu comme essentiel au système du 
GATT dans son ensemble, et on est d'avis 
que la négociation de nouvelles obligations 
dans d'autres domaines n'aurait guère de 
sens si rien ne garantissait qu'elles soient 
effectivement mises en œuvre. 

Dans l'ensemble, les pays s'accordent à 
penser que le système de règlement des 
différends a assez bien fonctionné, à part 
quelques affaires qui ont fait apparaître 
des lacunes et ont amoindri la crédibilité 
du système. 

Certains estiment que le système n'appelle 
aucune modification majeure, seulement 
des aménagements spécifiques des procé
dures existantes, et qu'un engagement 
politique de ne pas faire obstruction aux 
procédures existantes et de mettre en 
œuvre les recommandations des groupes 
devrait être recherché. D'autres au con
traire estiment que les procédures 
devraient être renforcées et les règles sur 
lesquelles elles s'appuient clarifiées lors
qu'elles sont ambiguës. 

Plus précisément, les réflexions ont com
mencé à s'engager sur une série de ques
tions, parmi lesquelles: 

- Serait-il possible d'accélérer la procé
dure, au niveau de la création des groupes 
d'experts, de leur nomination, de l'élabo
ration de leur mandat, de leurs conclusions 
ainsi que de l'adoption du rapport? Con
viendrait-il de fixer des délais plus stricts? 
- Les pays tiers intéressés devraient-ils 
être davantage associés au processus de 
conciliation et de règlement des différends? 
Le droit de déposer une plainte devrait-il 
demeurer limité aux pays directement tou
chés ou bien élargi? 
- Conviendrait-il de rechercher une juris
prudence uniforme au travers des conclu
sions rendues par les groupes spéciaux? 
Quelles en seraient les répercussions? 

- Le rôle du Conseil dans l'adoption des 
rapports des groupes spéciaux devrait-il 
être modifié? La règle du consensus 
devrait-elle demeurer ou bien être modifiée 
en en excluant les parties au litige? 
- Comment pourrait-on améliorer la mise 
en œuvre des recommandations des grou
pes? Faudrait-il recourir à un mécanisme 
de surveillance ad hoc ou à d'autres 
moyens? 

Le groupe de négociation sur le système de 
règlement des différends tiendra une 
seconde réunion le 25 juin, au cours de 
laquelle on s'attend à ce que des proposi
tions d'amélioration soient présentées par 
les pays. 
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Les groupes de négociation de l'Uruguay Round ont entamé une 
deuxième série de réunions qui durera jusqu'à la fin du mois de juin. 
La présentation par les délégations de suggestions et d'approches 

La deuxième série de réunions 
des groupes de négociation 
a commencé 
précises visant à faire progresser l'exécution des plans de négocia
tion arrêtés au début de l'année prend de plus en plus d'importance 
dans les travaux de ces groupes. 

• Droits de douane - 27 avril 
Le Groupe a poursuivi son débat sur la 
nécessité d'adopter une formule de réduc
tion tarifaire analogue à celle du Tokyo 
Round et sur la forme qu'elle pourrait 
prendre. Certains participants sont d'avis 
qu'il vaudrait mieux recourir à la méthode 
des demandes et des offres pour traiter les 
problèmes posés par les crêtes tarifaires et 
la progressivité des droits, qui intéressent 
particulièrement les pays en voie de déve
loppement. Un participant a formulé une 
proposition suivant laquelle tous les droits 
sur les produits industriels (à l'exception 
des minéraux et des produits forestiers) 
devraient être éliminés. S'agissant des taux 
de base à utiliser dans la négociation, cer
tains participants estiment que l'on devrait 
se fonder sur les taux consolidés, alors que 
d'autres considèrent qu'il faudrait utiliser 
les taux effectivement appliqués, qui sont 
souvent inférieurs aux taux consolidés. Il a 
été suggéré que les pays en voie de déve
loppement contribuent aux négociations en 
augmentant le nombre de leurs consolida
tions tarifaires. Le Groupe a aussi pour
suivi son débat sur la base de données pour 
la négociation. 

• Mesures non tarifaires -
28 avril 

Deux approches de la négociation se sont 
dégagées des débats. D'une part, certains 
participants - et en particulier des pays en 
voie de développement - considèrent qu'il 
faut établir une distinction nette entre les 
mesures qui sont compatibles avec 
l'Accord général et celles qui ne le sont pas. 
Les mesures entrant dans la première caté
gorie pourraient faire l'objet de négocia
tions tandis que celles de la seconde caté
gorie devraient être démantelées unilaté
ralement au cours de l'Uruguay Round. 
Les autres participants estiment qu'essayer 
d'établir une telle distinction serait une 
entreprise difficile et une perte de temps; il 
leur paraît préférable d'utiliser la méthode 
classique des demandes et des offres pour 
réduire les mesures non tarifaires de tout 
genre. Les avis diffèrent également sur le 
point de savoir si toutes les mesures non 
tarifaires doivent être traitées par le 
Groupe ou si d'autres groupes s'en occu
pent aussi, par exemple ceux qui négocient 
sur les textiles, les produits tropicaux, 
l'agriculture et les produits provenant des 
ressources naturelles. 

• Produits provenant des 
ressources naturelles - 29 avril 
S'agissant des problèmes du commerce des 
produits provenant des ressources naturel
les, plusieurs points nouveaux sur lesquels 
pourraient porter les négociations ont été 
mentionnés. Il s'agit notamment des pra
tiques d'entente sur les prix officiellement 
encouragées, des pratiques de double prix 

et des subventions qui en découlent, des 
pratiques commerciales restrictives tolérées 
par les pouvoirs publics, des divers types 
de soutien et subventions publics, des res
sources naturelles appartenant à l'Etat et 
de la gestion par l'Etat du commerce des 
produits provenant des ressources naturel
les, de l'accès aux approvisionnements, des 
restrictions et taxes à l'exportation, et de la 
progressivité des droits. Un débat a eu heu 
sur le point de savoir dans quelle mesure le 
Groupe lui-même pourrait négocier au heu 
de se borner à surveiller les travaux en 
rapport avec les produits provenant des 
ressources naturelles effectués par d'autres 
groupes. Selon une suggestion, le Groupe 
pourrait examiner si les dispositions exis
tantes de l'Accord général conviennent ou 
non pour traiter les problèmes soulevés par 
le commerce international des produits 
provenant des ressources naturelles. 

• Textiles et vêtements -
29 avril 

Le Groupe a poursuivi son débat sur la 
préparation de la documentation de base 
nécessaire pour la négociation, notamment 
la mise à jour des données statistiques 
figurant dans l'étude sur les textiles effec
tuée au GATT en 1984. Certaines déléga
tions ont aussi fait mention de la proposi
tion concernant la réalisation d'une étude 
de la situation des industries du textile et 
du vêtement dans les pays appliquant des 
restrictions au titre de l'AMF; d'autres ont 
souligné qu'une telle étude ne devrait pas 
être limitée, mais porter sur tous les parti
cipants. Des délégations considèrent que le 
Groupe a pour tâche de négocier les 
modalités de la réintégration dans le cadre 
du GATT du commerce des textiles et des 
vêtements qui relèvent actuellement de 
l'AMF, et que les droits de douane et les 
mesures non tarifaires sans rapport avec 
l'AMF doivent être traités par les groupes 
de négociation compétents. Par contre, 
d'autres estiment que les négociations 
menées par le Groupe ne devraient pas 
porter uniquement sur l'AMF, mais éga
lement sur d'autres types de restrictions 
qui affectent le commerce dans ce secteur, 
selon qu'elles sont ou non conformes à 
l'Accord général. L'opinion a aussi été 
émise que le Groupe devrait prendre en 
compte toutes les mesures tarifaires et non 
tarifaires touchant ce secteur, qu'elles 
soient ou non conformes à l'Accord général. 

• Agriculture - 5-6 mai 
Le Groupe a continué son travail d'iden
tification des grands problèmes qui affec
tent le commerce des produits agricoles et 
de leurs causes, et il a commencé à étudier 
les principes fondamentaux devant régir ce 
commerce. Un groupe de pays a présenté 
une analyse par secteur, partant du prin
cipe que les problèmes et leurs causes dif
fèrent selon les produits. D'autres parti

cipants se sont intéressés essentiellement 
aux problèmes génériques du commerce 
des produits agricoles, et d'autres encore se 
sont efforcés d'expliquer les caractéristi
ques particulières à ce secteur qui, selon 
eux, exigent qu'il soit traité différemment 
dans le cadre du GATT. Plusieurs parti
cipants ont présenté des communications 
indiquant les principes fondamentaux qui, 
à leur avis, devraient régir le commerce 
mondial des produits agricoles. Ces pro
positions mettent généralement l'accent sur 
la nécessité de laisser jouer les forces du 
marché dans ce secteur en amenant les 
gouvernements à renoncer à leurs inter
ventions au niveau de la production, des 
importations et des exportations, parce 
qu'elles faussent les échanges. Un grand 
exportateur de produits agricoles envisage 
la suppression de toute distinction, dans les 
règles du GATT, entre l'agriculture et 
d'autres secteurs du commerce. 

• Produits tropicaux - il mai 
Le Groupe a poursuivi son débat sur le 
champ de la documentation de base pour 
la négociation, et certains participants ont 
suggéré d'accroître le nombre des marchés 
considérés. Plusieurs participants ont rap
pelé qu'ils préféraient les approches mul
tilatérales dans les négociations. Un groupe 
de participants a proposé que les taux des 
droits auxquels sont assujettis les produits 
tropicaux sur les marchés développés 
soient harmonisés et ramenés au niveau du 
droit le plus bas. Certains participants 
considèrent pour leur part que la méthode 
des demandes et des offres paraît être celle 
qui conviendrait le mieux pour ce secteur. 
Il a aussi été suggéré que l'on élabore un 
système combinant cette méthode et les 
approches multilatérales. 

• Examen des articles 
de l'Accord général -18 mai 
Le Groupe a poursuivi, en entrant cette 
fois dans les détails, son débat sur les trois 
articles qui, à la première réunion, avaient 
été le plus souvent mentionnés parmi ceux 
qui pourraient être examinés. Le débat 
concernant l'article XXIV a été axé sur les 

(suite page 4) 
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CONSEIL 
Nouvelles accessions 

Le Maroc 94e membre 
du GATT 

Le Honduras, le Salvador et l'Algérie ont 
informé le Conseil, à sa session du 14 mai, 
de leur intention d'accéder à l'Accord 
général (les deux premiers à titre provi
soire) et de participer aux négociations de 
l'Uruguay Round, ainsi que le prévoit la 
Déclaration ministérielle de Punta del Este 
dans sa section F (a), paragraphes 3 et 5 
(voir article en page 1). Par ailleurs, le 
Conseil a adopté le mandat du groupe de 
travail qui a été institué en mars dernier 
pour examiner la demande de la Chine de 
reprendre son statut de partie contractante 
du GATT1. Ce mandat est le suivant: 

«La République populaire de Chine a pré
senté aux Parties contractantes à l'Accord 
général une demande à l'effet de reprendre 
son statut de partie contractante et un 
aide-mémoire sur son régime de commerce 
extérieur. Prenant note des déclarations 
faites à la réunion qu'il a tenue le 4 mars 
1987, le Conseil a institué un groupe de 
travail. Le groupe de travail examinera le 
régime de commerce extérieur de la Répu
blique populaire de Chine, mettra au point 
un projet de Protocole énonçant les droits 
et obligations respectifs, offrira un cadre 
pour la négociation d'une liste, examinera 
selon qu'il conviendra d'autres questions 
concernant la République populaire de 
Chine et le GATT, notamment les procé
dures pour la prise de décisions par les 
Parties contractantes, et fera des recom
mandations au Conseil.» 

Préoccupations quant à la mise 
en œuvre des SGP 
Le représentant du Brésil a fait état de la 
préoccupation de son gouvernement à 
l'égard des déviations de certains pays dans 

1 Voir FOCUS No 44. 

Prochainement au GATT 
Calendrier provisoire des réunions en 
Juillet 

1-3 GNS (Services) 
3 Comité des tarifs 
6-7 GN Agriculture 
8-10 Organe de surveillance des 

Textiles 
15 CONSEIL 
22-24 Organe de surveillance des 
ou 27-29 Textiles 

la mise en œuvre de leurs schémas de pré
férences généralisées (SGP), se traduisant 
pas l'exclusion totale de certains pays en 
développement et l'exclusion partielle de 
certains produits exportés par les pays en 
développement du bénéfice de ce traite
ment préférentiel. Il a cité à l'appui la pro
chaine révision du système américain de 
préférences généralisées. Il a estimé que ce 
genre de modifications n'étaient pas con
formes au GATT et devaient être notifiées 
à l'avance, afin de permettre un contrôle de 
leur conformité avec les Décisions des Par
ties Contractantes relatives à l'octroi de 
préférences généralisées. 

De nombreux pays en développement ont 
partagé les préoccupations du Brésil. Le 
représentant des Etats-Unis a indiqué que 
ces modifications avaient été précédées de 
nombreuses consultations et avaient été 
notifiées au GATT. Il a estimé qu'elles 
étaient conformes à la clause d'habilitation 
et que le Comité du commerce était 
l'enceinte la plus appropriée pour discuter 
de cette question. 

Le Conseil est convenu de revenir sur cette 
question à sa prochaine réunion. Son Pré
sident tiendra des consultations avec les 
délégations intéressées. 

Accord de libre-échange 
Israël-Etats-Unis 
Le Conseil a adopté le rapport du groupe 
de travail qui a examiné l'accord de libre-
échange entre les USA et Israël. Le groupe 
de travail n'a pas été en mesure de dégager 
des conclusions unanimes quant à la con
formité de cet accord avec l'article XXIV 
de l'Accord général. Le Conseil a invité les 
deux parties à présenter tous les deux ans 
un rapport sur la mise en œuvre de 
l'accord, conformément aux procédures 
habituelles. 

groupe de travail a été institué par le 
Conseil des 16-17 juin. 

Accessions émanant de pays 
appliquant de facto l'Accord 
Trois pays appliquant de facto l'Accord 
général ont fait état, en avril 1987, de leur 
intention d'accéder à l'Accord.général et 
de participer à l'Uruguay Round: le 
Botswana, le Lesotho et Fidji. 

Statut de la Chine 
La Chine était membre fondateur du 
GATT en 1947, et souhaite reprendre son 
statut de partie contractante. Le Conseil a 
institué en mars 1987 un groupe de travail 
pour examiner la demande de la Chine 
(voir FOCUS N" 44) et l'aide-mémoire de 
la Chine sur son régie de commerce exté
rieur. A l'issue de consultations, le Conseil 
a adopté le mandat du groupe de travail 
(voir article ci-contre). 

M. Abdellah Azmani, Ministre du com
merce du Maroc, a signé le 18 mai à 
Genève, au siège du GATT, le Protocole 
d'accession du Royaume du Maroc à 
l'Accord général sur les tarifs douaniers et 
le commerce. L'accession prend effet 30 
jours plus tard, le 17 juin. 

Les dispositions du Protocole ont été 
négociées au sein d'un groupe de travail 
dont le rapport a été adopté par le Conseil 
du GATT le 22 mai 1986. Après l'accom
plissement des négociations tarifaires, les 
Parties contractantes ont approuvé à la 
majorité des deux tiers, dans une Décision 
en date du 19 février 1987, l'accession du 
Maroc à l'Accord général. 

En devenant partie contractante à l'Accord 
général, le Maroc pourra participer plei
nement à tous les travaux du GATT, y 
compris aux négociations commerciales 
multilatérales de l'Uruguay Round. Il 
bénéficiera de toutes les concessions tari
faires négociées par les parties contractan
tes depuis la mise en œuvre de l'Accord 
général en 1948; ces concessions sont 
consolidées dans les listes des Etats mem
bres annexées à l'Accord général. Le 
Maroc jouira des autres avantages décou
lant de cet instrument, notamment de la 
possibilité de recourir à la procédure de 
règlement des différends. 

En accédant à l'Accord général, le Maroc a 
accordé aux autres parties contractantes 
certaines consolidations de droits de 
douane à des taux n'excédant pas 45%. De 
nombreuses consolidations se situent à un 
taux plus bas. 

(suite de la page 3) 

règles et procédures relatives à la création 
de zones de libre-échange qui, de l'avis de 
certains participants, ont engendré une 
discrimination nouvelle et involontaire 
entre parties contractantes, sans que l'on 
ait de possibilités suffisantes d'examiner et 
de régler ces problèmes dans le cadre du 
GATT. La discussion concernant l'article 
XXVIII a porté essentiellement sur la pos
sibilité de redéfinir les expressions «intérêt 
comme principal fournisseur» et «intérêt 
substantiel», qui sont les critères permet
tant à certains fournisseurs de participer 
aux négociations tarifaires engagées au 
titre de cet article. S'agissant de l'article 
XVII (entreprises commerciales d'Etat), 
c'est surtout le manque de clarté de ses 
dispositions qui a été souligné. Quant aux 
autres articles qui pourraient être réexami
nés, une proposition concernant ceux qui 
ont trait aux restrictions au commerce 
appliquées pour des raisons de balance des 
paiements a retenu particulièrement 
l'attention. Il s'agit des articles XII, XIV, 
XV et XVIII, qui, selon certains partici
pants, ne sont guère respectés, dont 
l'application est mal surveillée et qui 
appellent un remaniement. 

SOUS LE SIGNE DE 
ACCESSIONS (suite) 

accession définitive. Ils ont souligné 
l'importance qu'ils attachaient aux possi
bilités de coopération internationale 
offerte par le GATT et leur espoir d'amé
liorer leur situation économique et com
merciale. Le Conseil a institué deux grou
pes de travail. Ces pays ont l'intention de 
négocier les termes de leur accession au 
cours de l'Uruguay Round. 

• Le Guatemala a fait part de la même 
requête quelques jours plus tard et un 
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